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ANNEXE Il

Assistance sur demande en matière
de détermination des droits et taxes
à l'importation ou à l'exportation

1. Sur demande de l'administration doua-
nière d'une Partie contractante qui a des rai-
sons de croire qu'une infraction douanière
grave a été commise dans son pays, l'adnmnis-
tration douanière de la Partie contractante
requise communique les renseignements dont
elle dispose et qui sont susceptibles d'aider à
assurer l'exacte détermination des droits et
taxes à l'importation ou à l'exportation.

2. La Partie contractante est réputée satis-
faire à ses obligations à cet égard si elle
communique, par exemple, suivant le cas, en
réponse à la demande, les renseignements ou
les documents suivants dont elle dispose :

(a) en ce qui concerne la valeur en douane
des marchandises : les factures commer-
ciales présentées à la douane du pays
d'exportation ou d'importation ou les
copies de ces factures authentifiées ou
non par la douane, selon que les circon-
stances l'exigent; la documentation four-
nissant les prix pratiqués à l'exportation
ou à l'importation; un exemplaire ou une

copie de la déclaration de la valeur faite
lors de l'exportation ou de l'importation
des marchandises; les catalogues com-
merciaux; les prix courants, etc., publiés
dans le pays d'exportation ou dans le
pays d'importation;

(b) en ce qui concerne l'espèce tarifaire des
marchandises : les analyses effectuées par

les services des laboratoires pour la déter-
mination de l'espèce tarifaire des mar-
chandises; l'espèce tarifaire déclarée soit
à l'importation, soit à l'exportation;

(c) en ce qui concerne l'origine des marchan-
dises : la déclaration de l'origine faite à
l'exportation, lorsque cette déclaration
est exigée; la situation douanière dans
laquelle se trouvaient les marchandises
dans le pays d'exportation (en transit
douanier, en entrepôt de douane, en

admission temporaire, dans une zone
franche, en libre circulation, exportées
sous drawback, etc.).


